
Accessibilité
Déclaration d’accessibilité RGAA 4.1.2

L'Université Bordeaux Montaigne s’engage à rendre son site internet accessible 
conformément à l’article 47 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005.

À cette fin, il met en œuvre la stratégie et les actions suivantes :

* Schéma pluriannuel d'accessibilité numérique 2023-2025 (en cours de rédaction - lien 
à venir prochainement) ;

Cette déclaration d’accessibilité s’applique à : https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/.

État de conformité

Le site web https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/ est non conforme avec le référentiel général 
d’amélioration de l’accessibilité (RGAA), version 4.1.2, en raison des non-conformités et des 
dérogations énumérées ci dessous.

Résultats des tests

L’audit de conformité réalisé par Koena révèle que :

* 33 % des critères RGAA sont respectés.
 

Il s’agit du nombre de critères pleinement respectés sur la totalité des pages de 
l’échantillon.

* Le taux moyen de conformité du service en ligne s’élève à 59 %.
 

Il s’agit de la moyenne du score de conformité obtenu sur chacune des pages de 
l’échantillon.

* Accès à la grille d'audit RGAA ( télécharger le document au format PDF)
* Accès à la grille des scripts ARIA ( télécharger le document au format PDF)

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/
https://accessibilite.numerique.gouv.fr/
https://koena.net/
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/_resource/Documents/Accessibilite/grille_generale_RGAA_v2023-07-11-ASH-etu-u-bordeaux-montaigne.pdf?download=true
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/_resource/Documents/Accessibilite/grille_scripts_ARIA_v2023-07-11-ASH-etu-u-bordeaux-montaigne.pdf?download=true

